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A leur tour, les lownships sont divisés en sectioiis—ils en
contiennent 36 chacnn—dispos»''es et numprolées de la manière
indiqnée par le diagramme snivaiit :
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Une section, d'nn mille carré, se compose de 040 acres.

Une demi-spction, de 320 acres.

Un quart de section, de 100 acres.

Un demi quart de section, de 80 acres.

Un quart de quart de section, de 40 acres.

Ainsi donc, 4 quarts de section constituent une section

subdivisée comme suit en 10 quarts de quart de section :
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La loi du homntead conl'ère au colon le droit de propriété sur

la terre qu'il doit cultiver durant trois anné(!S avant d'obtenir son

titre du gouvernement. Il faut être îlgé d'au moins dix-huit un-

pour avoir le bénéfice de cette loi si libérale, et l'inscription du
lot ne coûte que *lu, C'est là ce ([u'on appelle aussi une conces-

iion gratuite.


